
Migration - Citoyenneté - Développement

Le GRDR est une association de solidarité internationale née en 1969 de la rencontre 
d’agronomes français et de travailleurs migrants de la région du fleuve Sénégal. Il inscrit son 
action dans un monde où l’interdépendance entre continents, pays et régions se renforce, 
alors que les inégalités et la précarité augmentent. 

Il veut contribuer à la construction d’un monde plus juste et plus solidaire.

Le GRDR, une ONG riche de ses différences
Le GRDR s’appuie sur des acteurs locaux engagés, dans son fonctionnement quotidien 
comme dans sa gouvernance. Les actions qu’il met en œuvre sont décidées à partir des 
lieux où elles sont développées, en Afrique de l’Ouest comme en France. Ceci fonde leur 
légitimité. 

Sa force réside dans sa capacité à réunir des adhérents et des salariés de cultures et de 
nationalités différentes. La diversité de leurs expériences, de leurs compétences et de leurs 
parcours est l’une de ses principales richesses. 

Nos convictions
La mobilité des hommes et des femmes 
est une chance pour les sociétés. Elle 
est une nécessité pour la construction 
d’un monde de paix.
Les échanges entre personnes d’origines 
et de cultures différentes sont source 
d’enrichissements.
Dans la construction du monde de 
demain, nos sociétés en Afrique et 
en Europe sont liées. Le GRDR  fonde 
son action sur une vision positive de 
l’avenir de l’Afrique de l’Ouest et tout 
particulièrement du Sahel. 

Conjuguer migrations, 
citoyenneté et  

développement
Pour le GRDR, les migrations, la citoyen-
neté et le développement ne peuvent 
être dissociés.

•  Migrations
Les migrantes et les migrants tissent le 
monde de demain. Dans la durée, ils 
relient les sociétés et contribuent au 

développement de leurs territoires 
d’origine comme de leurs territoires 
de vie.
Le GRDR valorise cette double appar-
tenance. Il agit pour que les migrants 
soient des acteurs reconnus des sociétés.

• Citoyenneté
Être citoyen, c’est partager la vie de la 
cité et contribuer à en définir les règles.
Tous les hommes et les femmes qui 
vivent dans un pays doivent y être 
considérés comme des citoyens.
Le GRDR œuvre à la construction de 
cette citoyenneté dans un espace qui 
dépasse les frontières.

• Développement
Le développement doit viser à l’amé-
lioration des conditions de vie et per-
mettre à chacun de «vivre dignement», 
où qu’il soit.
Les populations sont les premiers 
acteurs de leur développement.
Le GRDR agit pour un développement 
solidaire. Il accompagne plus parti-
culièrement les coopérations entre 
territoires.

Agir localement et partager 
l’expérience pour influencer 

les politiques publiques
Le GRDR est engagé dans des actions 
de développement local, dans les 
territoires d’origine ou de vie des 
migrants ; il  concourt à la promotion 
des personnes issues de la migration 
et de leurs familles, pour favoriser leur 
insertion et renforcer leurs compétences 
et leurs droits ; il met à la disposition 
d’un large public des connaissances et 
des savoir-faire issus de ses pratiques 
de terrain.

Comme le développement des socié-
tés est un processus de long terme, 
le GRDR a fait le choix d’agir dans la 
durée, dans la fidélité à des territoires, 
au niveau local comme au niveau 
national ou transnational. 

A partir d’actions innovantes et d’un 
ancrage local fort, le GRDR veut ques-
tionner, orienter et influencer les poli-
tiques publiques, en Afrique comme 
en Europe.


